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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 18 SEPTEMBRE 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Zohra OUAGUEF

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, M.
Jean-Claude DISSAUX, Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent DUPORGE, Mme Karine
GAUTHIER, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI, Mme Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN,
Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.  Claude
BACHELET,  Mme  Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie
GUISELAIN, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme
Sylvie MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX,
Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M. René HOCQ, Mme
Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  Mme  Blandine  DRAIN,  Mme  Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  Mme
Fatima AIT-CHIKHEBBIH, M. Pierre GEORGET, M. Frédéric MELCHIOR.

Assistant également sans voix délibérative : M. Jean-Louis COTTIGNY.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc
TELLIER.

PROLONGATIONS DE DÉLAIS

(N°2023-362)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.1111-10 et
L.3232-1 ; 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L.131-1 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ; 
Vu la délibération n°2022-316 du Conseil départemental en date du 26/09/2022 « Pacte des
solidarités territoriales "Agir avec vous pour bien vivre dans le Pas-de-Calais" » ;
Vu la  délibération  n°2020-496  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  14/12/2020
« Programmation FARDA Aménagement 2ème semestre 2020 » ;
Vu la délibération n°2018-478 de la Commission Permanente en date du 05/11/2018 « Délai
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d’exécution des travaux subventionnés par le Département - Demandes de prolongation » ;
Vu la délibération n°2017-14 de la Commission Permanente en date du 09/01/2017 « Délai
d’exécution des travaux subventionnés par le Département » ; 
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ; 
Vu l’avis de la 4ème commission « Équipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 05/09/2023 ; 

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   unique   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à mettre en œuvre, au nom et pour
le compte du Département, pour les demandes de prolongations de délais de validité
des subventions, les modalités reprises au tableau joint à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 18 septembre 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DATE CP
DISPOSITIF 

CONCERNÉ
LIBELLE OPÉRATION BÉNÉFICIAIRE N° dossier TERRITOIRE

MONTANT 

ACCORDÉ

MONTANT DÉJÀ 

PAYÉ
RESTE A PAYER

DATE DE FIN 

PREVUE
CONTEXTE DÉCISION

01/07/2019
FARDA 

AMENAGEMENT
Rénovation de la Mairie

COMMUNE DE 

CLAIRMARAIS
2019-00742 AUDOMAROIS 87 500,00 € 61 250,00 € 26 250,00 € 2023

2ème demande de prolongation

Le chantier a du mal à se finaliser 

au regard des délais d'intervention 

entreprises

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

14/12/2020
FARDA 

AMENAGEMENT

Rénovation énergétique de 

l'école maternelle

COMMUNE DE 

ALQUINES
2020-05171 AUDOMAROIS 140 000,00 € 70 000,00 € 70 000,00 €

Travaux 

terminés

Difficultés pour obtenir les pièces 

de solde

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

14/12/2020
FARDA 

AMENAGEMENT

Rénovation de la chapelle St 

Fiacre
COMMUNE DE BUS 2020-00047 ARRAGEOIS 4 689,00 € 2 344,50 € 2 344,50 € 2023

L'entreprise de ferronnerie n'a pas 

encore posé le chassis

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

14/12/2020
FARDA 

AMENAGEMENT
Aménagement du centre du 

village

COMMUNE DE 

ESCOEUILLE

2020-05227 AUDOMAROIS 73 502,00 € 36 751,00 € 36 751,00 €
Travaux 

terminés

Difficultés pour obtenir les pièces 

de solde

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

14/12/2020
FARDA 

AMENAGEMENT

Travaux d'extension et de mise 

aux normes de l'accessibilité de 

la garderie

COMMUNE DE 

FESTUBERT

2020-05245 ARTOIS 71 216,00 € 35 608,00 € 35 608,00 €
Travaux 

terminés

Difficultés pour obtenir les pièces 

de solde

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

14/12/2020
FARDA 

AMENAGEMENT

Travaux de lutte contre le 

ruissellement et l'érosion des 

sols sur le territoire de la 

CAPSO

SYMSAGEL 2020-00015 AUDOMAROIS 22 990,00 € 0,00 € 22 990,00 € 2023
Phase 1 terminée mais encore 

quelques plantations à réaliser en 

phase 2

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

22/03/2021 OSMOC

Création d'un giratoire 

franchissable sur la D39 à 

Vitry en Artois

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES OSARTIS 

MARQUION

2021-02397 ARRAGEOIS 144 000,00 € 0,00 € 144 000,00 €
Travaux 

terminés

Difficultés pour obtenir les pièces 

de solde

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT

Rénovation du mur du 

cimetière
COMMUNE CAUMONT 2021-00204 MONTREUILLOIS 5 494,00 € 0,00 € 5 494,00 € fin 2023

Difficultés pour  l'entreprise à se 

procurer certains matériaux

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT
Aménagement de la mairie

COMMUNE DE 

BARALLE
2021-01646 ARRAGEOIS 87 500,00 € 0,00 € 87 500,00 € 2024

La demande de  permis de 

construire a du être représentée 3 

fois. La phase d'appel d'offres est 

en cours et les travaux devraient 

débuter fin 2023

Prolongation jusqu'au 

31/12/2024 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT
Restauration de la Mairie

COMMUNE DE 

BERLENCOURT LE 

CAUROY

2021-01994 ARRAGEOIS 4 243,00 € 0,00 € 4 243,00 € 2023

Suite à des retards dans la 

fourniture de matériaux les travaux 

devraient se terminer fin 

septembre 2023

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT

Réhabilitation du groupe 

scolaire

COMMUNE DE 

BEUSSENT
2021-01663 MONTREUILLOIS 87 500,00 € 43 750,00 € 43 750,00 € 2024

Problème technique sur la pompe 

à chaleur

Prolongation jusqu'au 

31/12/2024 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021 FARDA AVC

Renforcement ezt 

élargissement de la route 

d'Hucqueliers

COMMUNE DE 

BEUSSENT
2021-01662 MONTREUILLOIS 15 000,00 € 0,00 € 15 000,00 € fin 2023

Retards dus aux conditions 

climatiques et délais d'intervention 

des entreprises

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT

Construction d'une nouvelle 

mairie

COMMUNE DE 

CAMPAGNE-LES-

BOULONNAIS

2021-01512 MONTREUILLOIS 75 000,00 € 0,00 € 75 000,00 € 2024 Indisponibilité des entreprises

Prolongation jusqu'au 

31/12/2024 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT

Réhabilitation des bâtiments 

communaux

COMMUNE DE 

CREMAREST
2021-02623 BOULONNAIS 41 139,00 € 26 456,49 € 14 682,51 € 2023

Indisponibilité de certaines 

entreprises

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT

Rénovation énergétique du 

bâtiment Mairie - école
COMMUNE DE FLERS 2021-02019 TERNOIS 74 140,00 € 37 070,00 € 37 070,00 € 2023

Crise sanitaitre puis intempéries et 

difficultés à se procurer les 

matériaux

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT

Mise aux normes du 

bâtiment scolaire
COMMUNE DE HALLOY 2021-00847 ARRAGEOIS 74 839,00 € 37 419,50 € 37 419,50 € oct-23

Les travaux n'ont commencé qu'en 

septembre 2022 suite à l'obtention 

de la DETR

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention



07/06/2021 FARDA AVC

Trzavaux d'aménagement de 

la voirie communale - Rue du 

Maréchal Leclerc

COMMUNE DE 

HAUCOURT
2021-01657 ARRAGEOIS 15 000,00 € 0,00 € 15 000,00 € 2023

Retards liés aux travaux 

d'assainissement collectif réalisés 

en parallèle interrompus pour 

cause d'intempéries ainsi que des 

travaux de réfection de trottoirs 

empêchant le démarrage des 

travaux initialement prévus

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT

Rénovation et mise aux 

normes du bâtiment scolaire

COMMUNE DE 

HEBUTERNE
2021-02262 ARRAGEOIS 62 500,00 € 31 250,00 € 31 250,00 € fin 2023

Il reste quelques finitions et le 

passage de la Commission de 

sécurité

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT

Rénovation de la toiture du 

local technique et du pignon 

de l'ancienne mairie

COMMUNE DE INXENT 2021-01552 MONTREUILLOIS 1 611,00 € 0,00 € 1 611,00 € 2024
Trésorerie insuffisante pour 

effectuer les travaux

Prolongation jusqu'au 

31/12/2024 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021 FARDA AVC
 réfection des trottoirs et 

création d'un parking

COMMUNE DE 

IVERGNY
2021-00988 ARRAGEOIS 15 000,00 € 7 500,00 € 7 500,00 € fin 2023

les travaux du parking sont 

terminés mais l'entreprise retenue 

pour la réfection des trottoirs ne 

pourra débuter les travaux qu'en 

septembre 2023

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021 FARDA AVC
Réfection de voiries 

communales

COMMUNE DE LOISON 

SUR CREQUOISE
2021-01428 MONTREUILLOIS 15 000,00 € 0,00 € 15 000,00 € fin 2023

Travaux retardés suite à la 

planification d'un autre chantier 

urgent sur la commune (mise en 

sécurité de l'église)

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021 FARDA AVC

Elargissement de la voie 

communale au hameau 

d'Occoche

COMMUNE DE 

MAISNIL
2021-02018 TERNOIS 15 000,00 € 0,00 € 15 000,00 € fin 2023

Retards dus à un problème 

d'alignement avec un particulier

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT

Extension et rénovation de la 

salle d'activités

COMMUNE DE 

NEUVIREUIL
2021-00818 ARRAGEOIS 87 500,00 € 56 000,00 € 31 500,00 € fin 2023

Retards d'ordre technique 

(découverte de 2 fosses à vider, 

nettoyer et reboucher lors des 

travaux de fondation) et d'ordre 

matériel (problème 

d'approvisionnement de certains 

fournisseurs)

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021 FARDA AVC

Réfection de la rue Ronville 

et de la rue du Chemin des 

Chars

COMMUNE DE 

RIMBOVAL
2021-01230 MONTREUILLOIS 15 000,00 € 7 500,00 € 7 500,00 € oct-23 Les entreprises retenues ont pris 

du retard dans les travaux

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021 FARDA AVC
Remise en état de la rue de 

Beaulieu

COMMUNE DE 

RUISSEAUVILLE
2021-02518 MONTREUILLOIS 11 199,00 € 0,00 € 11 199,00 € fin 2023 Indisponibilité de la société devant 

réaliser les travaux

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021 FARDA AVC Travaux de voirie rue Bobeau
COMMUNE DE SAINT 

AMAND
2021-01717 ARRAGEOIS 15 000,00 € 0,00 € 15 000,00 € oct-23

Retard d'intervention de 

l'entreprise retenue

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT

Réfection de la toiture de 

l'école
COMMUNE DE SEMPY 2021-01567 MONTREUILLOIS 8 000,00 € 0,00 € 8 000,00 € sept-23 Problème d'approvisionnement de 

tuiles

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

07/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT

Rénovation du bâtiment 

mairie-école

COMMUNE DE 

WISMES
2021-01707 AUDOMAROIS 87 500,00 € 43 750,00 € 43 750,00 € aout 2023

La publication du marché public a 

été conditionné à l'ensemble des 

retours d'accord de subventions 

par les partenaires

Prolongation jusqu'au 

31/12/2023 afin de pouvoir 

payer la subvention

08/06/2021
FARDA 

AMENAGEMENT
Construction d'un abribus

COMMUNE DE 

GAUCHIN LE GAL
2021-01703 ARTOIS 2 559,50 € 0,00 € 2 559,50 € 2024

Le terrain sur lequel sera implanté 

l'abri-bus est en procédure de 

succession et la commune n'est 

donc pas encore propriétaire

Prolongation jusqu'au 

31/12/2024 afin de pouvoir 

payer la subvention

13/06/2022
FARDA 

AMENAGEMENT

Création d'une salle multi-

activités
COMMUNE CREPY 2022-01841 MONTREUILLOIS 34 346,00 € 0,00 € 34 346,00 € 2024

Refus de subventions des autres 

collectivités sollicitées

Prolongation jusqu'au 

31/12/2024 afin de pouvoir 

payer la subvention

897 318,01



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction du Développement, de l'Aménagement et de 
l'Environnement
Mission Coordination territoriale

RAPPORT N°27

Territoire(s): Arrageois, Artois, Boulonnais, Audomarois, Montreuillois-Ternois 

Canton(s): SAINT-OMER , BAPAUME, LUMBRES, AUXI-LE-CHATEAU, DOUVRIN, 
AVESNES-LE-COMTE, DESVRES, SAINT-POL-SUR-TERNOISE, BERCK, BREBIERES, 
BRUAY-LABUISSIERE, FRUGES 

EPCI(s): C. d'Agglo. de Béthune Bruay Artois Lys, Romane, C. d'Agglo. du Pays de Saint 
Omer, C. d'Agglo. des Deux Baies en Montreuillois, C. de Com. du Haut Pays du 
Montreuillois, C. de Com. des 7 Vallées, C. de Com. du Pays de Lumbres, C. de Com. du 
Sud Artois, C. de Com. des Campagnes de l'Artois, C. de Com. Osartis Marquion, C. de 
Com. Desvres Samer , C. de Com. du Ternois 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 18 SEPTEMBRE 2023

PROLONGATIONS DE DÉLAIS

Le  présent  rapport  propose  les  décisions  de  prolongations  de  délais  de
réalisation de travaux.

La liste des sollicitations ainsi que les motifs de non réalisation sont présentés
en annexe.

Les propositions  de  décisions  se  fondent  sur  les  principes  adoptés  par  la
Commission Permanente lors de sa session du 5 novembre 2018 à savoir : 

 Permettre  le  versement  du  solde  des  subventions  nécessitant  une
prolongation, dans la limite du 31 décembre de l’année de la demande, et
en levant la d’échéance quadriennale si nécessaire ;

 Avant  l’échéance  de  la  prescription  quadriennale,  permettre  une
prolongation de délai  jusqu’à la  date sollicitée par  le  bénéficiaire de la
subvention ;

 Un refus de prolongation dans tous les autres cas
Les propositions se répartissent donc ainsi : 

- 24 prolongations jusqu’au 31 décembre 2023

- 6 prolongations jusqu’au 31 décembre 2024 

- 0 refus de prolongation
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Il est proposé également de ne pas exiger le délai d’un an pour commencer
les travaux suite aux conditions conjoncturelles pour les dossiers présentés à la Commission
permanente du 14 décembre 2020.

Il convient de statuer sur ces affaires et, le cas échéant, de m’autoriser, au
nom  et  pour  le  compte  du  Département,  à  mettre  en  œuvre,  pour  les  demandes  de
prolongations de délais de validité des subventions, les modalités reprises en annexe de ce
rapport.

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 05/09/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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